
Rapport de la séance du conseil communal du 15 décembre 2015 
 
 
Présents: Marc EICHER, bourgmestre;  

     John MÜHLEN, Bernard LAMBORELLE, échevins ;  
     Franco CAMPANA, Victor DIDERRICH, Bernard JACOBS, Sébastien KOHL, 

Jean-Pierre TESSARO, conseillers ; 
     Natascha KRIDEL, secrétaire communale 
 

 
Le Conseil communal  décide unanimement 
 

 d’approuver la démission volontaire de la dame Natascha Kridel du poste de 

secrétaire communal de la commune de Nommern, fixe l’effet de la démission au 1er 

avril 2016 et lève le huis clos sur ce point de l’ordre du jour afin de rendre publique la 

présente décision ; 

 d’accorder, au vu de la stagnation de sa carrière tout à fait exceptionnelle, au 

receveur communal  une prime mensuelle avec effet à partir du 1er janvier 2016, 

précise que le bénéficie de cette prime viendra à échéance le 1er février 2027 et 

motive sa décision par le fait que l’administration communale pouvait, pour combler le 

poste vacant du receveur communal, compter sur l’expérience et le savoir-faire de 

l’intéressée et que le service de la recette communale pouvait ainsi continuer sans 

interruption ni absences du titulaire à raison de formations à suivre en son chef, et 

que cette circonstance positive de devrait pas résulter dans un préjudice financier 

pour la personne à laquelle elle est due ; 

 de convertir le poste de salarié à tâche manuelle créé par délibération n°7 du 8 août 

2013 en un poste dans la carrière C  du contrat collectif des ouvriers de l’Etat, de 

désigner le sieur Schommer, engagé le 1er mars 2014 à occuper ce poste et de 

réévaluer sa carrière en conséquence ; 

 de convertir avec effet au 1er janvier 2016 le poste d’employé privé créé en 1996 en 

un poste d’employé communal au secrétariat communal de Nommern à raison de 32 

heures par semaine, de faire profiter la dame Carmen Anthon du changement de 

statut de salarié vers le statut d’employé communal et précise que le temps passé 

auprès de la commune de Nommern avant son engagement en tant qu’employé 

communale au 1er janvier 2016 sera intégralement pris en compte pour la 

détermination de son ancienneté et pour l’évaluation future de sa carrière ;  

 d’adopter la convention signée le 9 décembre 2015 entre le collège des bourgmestre 

et échevins et le sieur Jean-Paul Petry concernant la mise à disposition d’une aire de 

collecte pour déchets verts exploitée du 16 mars au 16 novembre 2016 aux habitants 

de la commune de Nommern ; 

 d’approuver la convention conclue le 25 novembre 2015 entre le collège des 

bourgmestre et échevins et la société Romabau AG/SA, représentée par Monsieur 



Robert Schrauben, relative  au projet de morcellement comprenant les terrains situés 

au lieu-dit « rue de l’Ecole » et « Gässel » à Schrondweiler, inscrits au cadastre de la 

commune de Nommern, section -B- de Schrondweiler, sous les numéros cadastraux 

76/1056 et 80/1049 et prévoyant la création de 8 places à bâtir et d’un lot destiné à 

recevoir des plantations et une place destinée à recevoir des plantations et un jardin 

commun ; 

 procède au vote dont le résultat est 4 voix pour et 4 voix contre l’approbation du 

projet de morcellement susmentionné, de sorte que le présent objet est reporté à 

l’ordre du jour de la prochaine séance du conseil communal ; 

 d’approuver la convention basée sur le projet d’exécution en vue de la réalisation de 

l’infrastructure et de la construction d’immeubles du lotissement « Weiherfeld, rue de 

l’Ecole » à Schrondweiler (16977/1C) conclue le 9 décembre 2015 entre le collège 

des bourgmestre et échevins et la société FONCIÈRE s.àr.l., représentée par les 

sieurs Marc et Max Hobscheit ; 

 de marquer son accord à la convention conclue le 9 décembre 2015 entre le collège 

des bourgmestre et échevins et la société FONCIÈRE s.àr.l. relative à la réalisation 

d’un chemin piétonnier reliant la zone concernée par le plan d’aménagement 

particulier « Weiherfeld, rue de l’Ecole » au chemin rural « Dickerwee » à 

Schrondweiler ; 

 d’adopter le projet d’exécution du lotissement « Weiherfeld, rue de l’Ecole » à 

Schrondweiler (16977/1C) comportant les plans n° 081002-2/501a, 081002-1/501b, 

081002-2/502, 081002-1/503b, 081002-1/504a, 081002-1/505a et 081002-1/515a  

ainsi qu’un mémoire explicatif et un devis estimatif détaillé des travaux 

d’infrastructures ; 

 d’approuver la convention de mise à disposition temporaire d’un logement conclue le 

1er octobre 2015 entre le collège des bourgmestre et échevins et Monsieur Gool 

Yousif, né à Homs (République arabe syrienne) agissant au nom et pour le compte 

de sa famille ; 

 de marquer son consentement à la décision du conseil communal de la Vallée de 

l’Ernz du 9 octobre 2015 de se retirer du syndicat pour la création d’un Parc Naturel 

Mullerthal ; 

 approuve avec 7 voix (l’échevin Mühlen n’a pas pris part au vote conformément à 

l’article 20 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988) le troisième avenant 

à la  convention réglant les conditions et modalités de réalisation du plan 

d’aménagement particulier « In Eeschberg » à Cruchten conclu entre le collège des 

bourgmestre et échevins et les lotisseurs Houseconcept S.A. et consorts Walch 

soeurs le 9 décembre 2015 et précise qu’il devra néanmoins s’agir du dernier 

avenant relative à la convention en question ; 



 décide avec 7 voix pour et 1 abstention (conseiller Campana) d’attribuer une prime 

mensuelle de 15 points indiciaires au sieur Mario Quintus pour la mission du 

 travailleur désigné à la sécurité et à la santé au travail et mensuellement l’équivalent 

de 5 points indiciaires pour les bons services prestés dans le cadre du chantier de la 

Maison Relais ; 

 alloue les subsides suivants aux sociétés locales pour l’année 2015 : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

alloue les subsides pour l’année 2015 aux sociétés de bienfaisance suivantes: 

 

Société Article budgétaire Montant du subside 

extraordinaire alloué 

Centre d’intervention Larochette 3/320/648110/99001 150,00 € 

ALAN, Maladies rares Luxemb. 3/192/615100/99001 100,00 € 

Aide à l’enfance de l‘Inde 3/192/615100/99001 100,00 € 

A.P.E.M.H. 3/192/615100/99001 100,00 € 

Service Krank Kanner Doheem 3/192/615100/99001 100,00 € 

SOS Détresse Hëllef iwwer Tel. 3/192/615100/99001 100,00 € 

Fondation Kannerschlass 3/192/615100/99001 100,00 € 

 

 arrête le tableau reprenant les postes de fonctionnaires communaux de la carrière de 

l’ingénieur-technicien calculés d’après les dispositions de l’article 15 du règlement 

grand-ducal modifiée du 4 avril 1964 ; 

Société Article budgétaire Montant du 

subside alloué 

Service d’Incendie et de 

sauvetage 

3/320/648110/99001 1.125,00 € 

Sapeurs-Pompiers de Cruchten 3/320/648110/99001 1.125,00 € 

Elterevereenegung Noumer 3/930/648110/99001 700,00 € 

Amiperas Sektioun Noumer 3/229/648110/99001 700,00 € 

Bühn ’93 Theaterveräin 3/839/648110/99001 700,00 € 

Chorale Ste Cécile Cruchten 3/839/648110/99001 700,00 € 

Chorale Ste Cécile Nommern 3/839/648110/99001 700,00 € 

Club des Jeunes Cruchten 3/250/648110/99001 760,00 € 

Schrondweiler Jugend 3/250/648110/99001 610,00 € 

Museksfrënn Gemeng Noumer 3/836/648110/99001 1.315,00 € 

Reitstall « A Millen » Nommern 3/825/648110/99001 1.250,00 € 

ABC Schrondweiler (Billard) 3/825/648110/99001 620,00 € 

Dësch-Tennis Noumer 3/825/648110/99001 1.250,00 e 

F.C. Nommern 3/825/648110/99001 1.915,00 € 

Gaard an Heem Schrondweiler 3/411/648110/99001 400,00 € 

Spuerveräin « De läschte Patt » 3/839/648110/99001 400,00 € 

Spuerveräin « Ënner ons am 

Hengerjuck » 

3/839/648110/99001 400,00 € 

A.S.E.C. 3/192/615100/99001 400,00 € 



 arrête le budget rectifié de l’exercice 2015 à l’unanimité des voix et le budget de 

l’exercice 2016 avec 6 voix pour en présence de deux abstentions (conseillers 

Campana et Jacobs). 

 

 

 

 


